
Projet de Halle

en centre-ville

Les travaux de réalisation de la
future halle ont commencé en
début d’année par la décons-
truction du hangar attenant à la
RD 1084. Les études mainte-
nant lancées aboutiront pro-
chainement à un choix archi-
tectural définitif que nous ne
manquerons pas de vous pré-
senter.
Les travaux de construction de
la nouvelle halle devraient
débuter courant du second
semestre 2016. ■

Chères Dagnardes,  
Chers Dagnards,

Il est des moments très pénibles

dans la vie d’une commune, et

nous en vivons un actuellement.

En effet, un employé de la com-

mune, animateur, en charge,

entre autres, du centre multimé-

dia, consultait des sites pédo-por-

nographiques. Un tel niveau de

perversion est à la fois inimagi-

nable et effrayant. Il a été repéré par une cellule de veille il y a

quelques semaines et immédiatement incarcéré. Il l’est tou-

jours. Une enquête est en cours et de nombreuses personnes ont

été auditionnées.  A ce jour, les enquêteurs ont la certitude qu’il

n’y a pas eu de passage à l’acte. 

Je tiens à souligner la très grande compétence et la très grande

implication de la cellule spéciale de gendarmerie qui a pris

cette affaire très au sérieux.

Je rappelle que le Procureur de la République est seul habilité à

communiquer sur une enquête en cours.

Il est normal que ce sujet alimente les conversations, que ce soit

sur la place publique et les réseaux sociaux, mais je ne trouve

pas les mots pour qualifier les individus qui s’autorisent à jeter

en pâture ou à colporter des noms de personnes qui n’ont rien à

voir avec cette affaire. Ceci est extrêmement grave, et je

demande à tous de raison garder et de ne pas en rajouter, la

situation étant suffisamment pénible sans cela. 

Je comprends, bien évidemment, la frustration et l’inquiétude

des parents, ceux qui désirent en savoir plus doivent s’adresser

à la gendarmerie. Je me tiens également à la disposition de tous

ceux qui le souhaitent. ■
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COMMUNIQUÉ du maire

• Nettoyage de printemps avec les Classes en
6 le 28 mai à partir de 9h00 Place des Tilleuls

• Gala de Musiké Dagneux le 5 juin 15h00
Espace des Bâtonnes

• Fête de la musique le 17 juin à partir de
18h30 Place des Tilleuls
«Rendez-vous à tous pour l'édition 2016 de la FETE
DE LA MUSIQUE le vendredi 17 juin à partir de
18h30 sur la Place des Tilleuls.
Différents groupes et solos :
Noise Gate, AS EN DANSE, Johnny Guy, E.I.M.E,
Selma et Ayse, Musiké, Julie Buffet
Restauration, barbe à papa et buvette sur place.»

Urbanisme 

Débutés en février, les travaux
de sécurisation de la route de
Sainte-Croix sont en voie
d'achèvement. La création
d'un trottoir sécurisé et la
mise en place de deux chi-
canes sur la chaussée vont
désormais permettre aux pié-
tons d'emprunter la route de
Sainte-Croix en toute quiétu-
de. Après le passage du tour
de France, l’installation fin
juillet de deux coussins berli-
nois à hauteur des chicanes
mettra un point final à ces tra-
vaux. ■

Travaux dans la Commune

Réunions publiques

Mise en place d'une chicane côté sudMise en place d'une chicane côté nord

Travaux de sécurisation Route de Sainte-Croix
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Petite enfance Ecole élémentaire du Val Cottey  

Les travaux débuteront dès la fin de l’an-
née scolaire 2016 pour une durée de 24
mois. 

Afin de ne pas effectuer  les travaux dans
des locaux occupés, les élèves de mater-
nelle seront accueillis dans le bâtiment C
de l’école élémentaire.
Les élèves d’élémentaire seront répartis
entre les locaux de l’ancienne mairie, de
la halte-garderie et dans 2 structures
modulaires qui seront installées dans le
Jardin du Val Cottey. Les salles Ronsard
et Molière seront également transfor-
mées en salle de classe.

Les travaux se feront en 2 phases, à
savoir : 

Phase 1 : été 2016, été 2017 : 
- agrandissement de l’école maternelle
et réaménagements internes,
- agrandissement de la salle du restau-
rant scolaire et création d’une coursive.
Les élèves de maternelle réintégreront
les nouveaux locaux à la rentrée 2017.

Phase 2 : étés 2017 et 2018 :
- réaménagement du bâtiment C de
l’élémentaire et de la cour de récréation.

Les salles de classes seront de nouveau
opérationnelles pour la rentrée 2018-
2019.

Une réunion publique sera organisée le
LUNDI 9 MAI à 19H00 à l’Espace des
Bâtonnes afin de présenter le projet ainsi
que la phase de transition. ■

Quand l’Ecole Elémentaire        
du Val Cottey se met en CENT...

Mais que s’est-il passé le mardi 1er mars à l’Ecole
Elémentaire du Val Cottey ? Il régnait une ambian-
ce de fête et une certaine effervescence... Pourtant
Noël était déjà bien loin et ce n’était  pas non plus
le carnaval! Le 1er mars était le 100 ème jour d’éco-
le ! Et 100 jours d’école, ça se fête !!! La journée a
été rythmée dans toutes les classes par de nom-
breuses activités autour du nombre ou du mot
CENT : défis mathématiques, résolution de cha-
rades, productions d’arts visuels, défis sportifs, écri-
ture de poésies ...

Pour l’occasion, les élèves de CP avaient préparé
depuis le début de l’année une collection de 100
« objets » divers et variés qu’ils ont magnifiquement
mis en valeur à travers de véritables œuvres d’arts !
Ces réalisations feront  l’objet d’une exposition
lors de la fête de l’école du 25 juin prochain. De
leur côté, les CE1 et CE2 ont profité de la journée
pour fabriquer une immense sculpture à partir de
100  emballages recyclables pour lancer leur pro-
jet « Education au Développement Durable et
Protection de la planète ».
Le point d’orgue de la journée fut le défi de la
photo du 100. Objectif : ranger plus de 300 élèves
dans la cour pour former un 100. Défi réussi. 

L’après-midi a été conclu par la dégus-
tation de délicieux goûters sur lesquels
les enfants, qui avaient dépensé beau-
coup d’énergie au cours de cette jour-
née, se sont jetés SANS modération ! 

Toute l’équipe pédagogique est très satisfaite de cette journée et remercie les élèves et leurs parents pour
leur implication. En témoignent les 100 rêves de parents qui ont fleuri devant l’école. Projet à reconduire
sans aucun doute ! ■

Conseil municipal enfants

Le travail des différentes commissions a été commencé par les enfants
qui fourmillent d'idées.
Tenue d'une buvette pour le passage du Tour de France dans la com-
mune le samedi 16 juillet, création d'un jeu sur le recyclage, réflexion sur
la collecte de matériel informatique, amélioration des aires de jeux, jour-
née jeux avec les Anciens, collecte de jouets pour les enfants défavorisés,
tels sont les principaux axes de leur réflexion
En tant que petit citoyen Dagnards, les enfants, en partenariat avec les
classes en 6, participeront au nettoyage de la ville le samedi 28 mai.
Les jeunes conseillers assisteront également les élus lors des célébra-
tions de mariage. ■

684 route de Genève - 01120 DAGNEUX

04 78 06 98 79

agr. 00114030

Tél. 06 51 61 57 43
lundi, mardi, jeudi, vendredi 14h-19h

mercredi et samedi 9h-18h

uniquement sur rendez-vous

30 allée des Bruyères - 01120 DAGNEUX

Salon de toilettageSalon de toilettage
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Programmation de travaux 
au sein du groupe scolaire

En raison de l’évolution de la population de la commune, nous avons effectué
un diagnostic des locaux existants dans le groupe scolaire et le restaurant sco-
laire.
Il s’avère que certains espaces sont désormais trop petits (salles de classes,
cours de récréation, restaurant scolaire…). Par conséqent, des locaux supplé-
mentaires seront nécessaires très rapidement.
Nous avons donc réuni un groupe de travail composé d’élus, d’enseignants, des
parents d’élèves et de la directrice des enfants du Val Cottey pour travailler sur
ce projet.



Le tour d’horizonN° 23 -  Mai 2016 DAGNEUX

En effet,  2014 a été la pire année apico-
le jamais enregistrée par la filière en
France.
La mortalité des abeilles, quant à elle,
demeure très élevée avec une moyenne
de 30% à 50% des ruches décimées
chaque année.
Dérèglement climatique, parasites type
varroa, frelon asiatique, pesticides… sont
autant de prédateurs pour nos abeilles !

C’est beaucoup plus qu’elles n’en peu-
vent supporter.
“Chaque année, ce sont 300 000
colonies d’abeilles qui meurent et
qui doivent être reconstituées.
Aucune filière n’accepterait de
perdre 30% de son cheptel”, déplore
Henri Clément, Porte-parole de l’UNAF
(Union Nationale de l’Apiculture
Française). ■

Bannissez les engrais et herbicides
Cette mesure est essentielle ! Les études en cours montrent
que parmi les causes les plus probables de la disparition massi-
ve des abeilles figurent les traitements pesticides. En effet, des
abeilles soumises en laboratoire à des doses connues de cer-
tains pesticides développent des modifications au niveau des
enzymes de leur cerveau. 
Or, ces modifications peuvent avoir un impact majeur sur le petit
insecte pollinisateur: difficulté à voler, à s'orienter, à communi-
quer avec les membres de sa colonie.
De plus, sachez que pour que les abeilles puissent continuer à
jouer leur rôle de pollinisateur, il faut favoriser le développement
d'autres insectes et invertébrés nécessaires au cycle de vie des
plantes. Dans votre jardin, faites donc place à la vie !

Semez des fleurs
Dans vos cours, sur vos balcons, terrasses, bords de fenêtres, toi-
tures, privilégiez les plantes à fleurs mellifères (les plus fréquen-
tées par les abeilles).
Si vous êtes l'heureux détenteur d'un lopin de terre, prévoyez
une jachère de fleurs sauvages pour permettre à la biodiversité
de se renouveler. 

Voici une liste non exhaustive des plantes à
privilégier : 
thym, bourrache, lavande, mélisse, menthe, origan, sauge, ver-
veine, aster, gaillarde, hellébore, jacinthe, muscari, rose trémière,
bruyère, cotonéaster, mélilot blanc, pyracantha, aubépine, berbé-
ris, cognassier du Japon, groseillier sanguin, troène, lilas, seringat,
mahonia, symphorine, houx, lierre (surtout en fin de saison),
ronces, clématites, glycine, chèvrefeuille, vigne vierge.

Construisez des gîtes à insectes
Certaines espèces d'abeilles solitaires disparaissent aussi car
elles ne savent plus où faire leur nid et élever leurs œufs. 
Pour les aider, c'est tout simple : on peut construire un gîte à
insectes, avec une bûche de bois ou des tiges de plantes
creuses, et l'installer sur le balcon ou au jardin. 
Mode d'emploi : accrochez en hauteur un gros morceau de bois
percé de trous de différents diamètres (7mm maxi) et 6cm de
profondeur. Vous pouvez aussi protéger votre bois d'une planche
pour éviter que l'eau ne fasse pourrir votre abri. Certains "hôtels
à insectes" très élaborés sont vendus dans les jardineries.
Les abeilles nous rendent service en fécondant les
fleurs; elles sont discrètes, travaillent partout et nous
donnent leur miel en surplus quand nous nous occu-
pons d’elles et de leurs ressources. ■

Dans votre jardin, faites donc place à la vie !

A quelle  période 
semer les  fleurs 
mellifères qui 
apportent  
nectar 
et pollen à nos 
abeilles ? 
Voici un calendrier illustré des fleurs 
à semer pour nos précieuses butineuses

Glycine

Depuis quelques années, la population d'abeilles est en forte
diminution avec une disparition totale dans certaines régions.
Les populations d'abeilles domestiques et la diversité des
abeilles sauvages subissent effectivement un déclin impor-
tant. Cela entraîne des répercussions potentielles drama-
tiques sur la biodiversité et les productions végétales.

Ce phénomène porte le nom de "Syndrome d'effondre-
ment des colonies d'abeilles" ou CCD (Colony Collapse
Disorder) et reste inexpliqué : subitement, les ruches se vident
de leurs abeilles sans que l'on ne retrouve aucun cadavre à
proximité. 
Ce syndrome est très préoccupant en raison de l'importance
écologique de l'abeille en tant que pollinisatrice.
Selon la phrase culte du célèbre scientifique Albert Einstein :
«Si l’abeille venait à disparaître du globe, l’homme
n’aurait plus que 4 années à vivre». La sauvegarde des
abeilles prend tout son sens.

L’abeille est bel et bien victime d’une mortalité excessive, et
elle tend à disparaître depuis ces dernières années. C’est un
fait ! La production de miel en France a été divisée par trois
en 20 ans.
Malgré une meilleure production en 2015 avec 17 000
tonnes de miel récolté contre 10 000 tonnes en 2014, il
n’en reste pas moins que la production demeure faible et
que l'on assiste à une forte mortalité des abeilles.
On reste bien loin des 35 000 tonnes qu’on récoltait jadis,
dans les années 90.
Cette éclaircie dans la récolte de miel en France demeure
positive et permet aux apiculteurs de “souffler un peu” après
une année catastrophique. 

AIN’PEC NETTOYAGE

Pourquoi faut-il sauver et
protéger les abeilles ?

Nature et environnement

06 19 70 28 71

Mélisse

Un geste pour la planète

3

"Devant le succès rencontré par les
bornes de collecte de textiles (linges et
chaussures), la 3CM et la ville de
Dagneux ont décidé d'implanter deux
nouvelles bornes "LE RELAIS" dans
notre commune.
La première se situe à proximité de
celle déjà existante sur la place du 12
juin 1944, afin d'augmenter la capacité
de collecte sur ce point souvent saturé.
La seconde a été implantée à côté des 
bornes de tri déjà existantes sur le
point d’apport volontaire situé au croi-
sement de la route de Sainte-Croix et

de la rue desservant le hameau de
l’eau vive. 
En facilitant le déploiement de la col-
lecte sélective des textiles, la 3CM et la
ville de Dagneux répondent aux enjeux
du Grenelle de l’environnement, visant
à prévenir l’augmentation continue des
volumes de déchets ménagers et à
préserver les ressources naturelles. 
Les textiles, linges et chaussures col-
lectés par l’organisme «Le Relais» sont
ensuite recyclés (en chiffon ou en iso-
lant) ou réemployés (revente dans des
boutiques et export).

Participez vous aussi à la réduction des
déchets et à l’augmentation du réem-
ploi et du recyclage, en donnant vos
textiles, linges et chaussures !" ■

Bennes de collecte - Place du 12 juin
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Très sensible à l'enjeu de la sauvegarde des abeilles, la commis-
sion environnement de la commune a réfléchi avec Philippe
Boinon, apiculteur à Pérouges et formateur au Rucher de l'Ain, sur
la faisabilité de l'installation de ruches communales.

Pourquoi ?
La ruche est ici vue comme un outil pédagogique qui offre la possibilité aux
observateurs de se familiariser avec la présence des abeilles sur leur terri-
toire, de les observer à loisir pour animer leur curiosité.

L’hypothèse est qu'au travers de l’obser-
vation attentive du travail des colonies
vient la compréhension progressive du
rôle des abeilles pour notre société et
son environnement. 
En effet, l'abeille,  très bon indicateur de
la qualité environnementale mérite
d’être vulgarisée auprès du grand
public.
La mise en place de ruchers commu-
naux est à la fois une contribution à la
pollinisation des espèces à fleurs par le
travail des abeilles mais aussi une sen-
sibilisation des habitants aux enjeux de
la biodiversité et d’un environnement
sain car ils  permettent  de recueillir des
données sur tout le territoire de la ville,
espace de biodiversité.
Ces ruches permettent aussi de partici-
per à la sauvegarde de l’abeille locale,
d'observer la santé des colonies
d’abeilles en lien avec la diversité et la
qualité des ressources qu’elles trouvent
dans les espaces verts de la commune
et dans les champs aux alentours.

Ces ruches, qui se veulent avant tout
pédagogiques, sont destinées aux
enfants et bien-sûr tous ceux qui s'inté-
ressent à la vie des abeilles.  Elles pour-
ront, éventuellement, susciter des voca-
tions : apiculture, défense de l’environ-
nement, écologie, protection de la bio-
diversité...
L’apiculteur nous accompagnera pen-
dant un an pour nous rendre auto-
nomes dans la gestion des ruches.
Plusieurs interventions pédagogiques

auront lieu et nous pourrons ainsi
découvrir le travail à faire tout au long
d’une année pour, en fin de compte,
produire notre propre miel.
Cette formation sera également orien-
tée vers les plus jeunes puisque des
séances de découverte spécialement
adaptées pour eux seront proposées à l'
école.

Où ?

Deux ruches seront installées sur un ter-
rain dont la localisation reste à définir.
Au cours des interventions, combinai-
sons, gants, enfumoirs, tout sera prévu !
Mais il n’est pas plus risqué d'aller au
rucher bien protégé que de courir dans
une prairie où butine dame abeille. 

Quand ?

Philippe Boinon devrait installer les
deux ruches courant mai.
La commission environnement vous
communiquera sur les panneaux de la
ville quand entrer en contact avec la
mairie pour connaître les modalités de
participation à la vie du rucher pédago-
gique communal.
Vous êtes curieux et vous vous sentez
concerné par ce qui se passe dans la
nature autour de chez vous, dans les jar-
dins, les parcs, les champs et les forêts ? 
Que ce soit pour devenir un apiculteur
amateur ou simplement faire une visite
d'un jour, les abeilles du rucher com-
munal vous renseigneront !  ■

Satoemplois : 
tout sur l’emploi à l’aéroport

Lyon-Saint Exupéry:

une gare en mouvement 
proche de chez vous

Pour vos déplacements professionnels
ou vos déplacements loisirs : 

� Un choix de 24 destinations en TGV® et
OUIGO®, avec de nouvelles fréquences en
2016

� Des horaires adaptés selon les jours de
semaine

� Un TGV® toutes les heures pour Paris
Gare de Lyon

� Des OUIGO® supplémentaires pour
Marne-La-Vallée et les villes du sud : Aix-
en-Provence, Avignon, Marseille,
Montpellier, Nîmes 

� Des petits prix avec OUIGO® à partir de

10 € et les TGV® 100 % Prem’s à partir de

25 €W

Réservations 
sur www.sncf.com 
et www.ouigo.com

En sa qualité d’acteur écono-
mique majeur, Aéroports de
Lyon fait de l’emploi des rive-
rains l’une de ses priorités.
Envie de travailler sur le site de
l’aéroport Lyon-Saint Exupéry ?
Besoin d’en savoir plus sur les
différents métiers aéropor-
tuaires ?  

Rendez-vous sur le site 
de Satoemplois  
www.satoemplois.com 

Soutien aux associations :
un mécénat ‘’historique’’
Un appel à projets est lancé chaque année par Aéroports de
Lyon aux associations riveraines. 
En 2016, il portera sur le thème ‘’Histoire et patrimoine’’. 

Renseignements :   christine.collet@lyonaeroports.com

Crédit photos : O. Chassignole/Aéroports de Lyon

Parkings officiels de l’aéroport : 
le meilleur rapport qualité-prix !
Réservez votre parking et profitez d’un service de qualité à prix
attractif.

� Tarifs compétitifs et réductions toute l’année 

� Proximité et rapidité d’accès aux terminaux

� Sécurité : surveillance 24h/24h

� Service après-vente 

� Flexibilité des modes de paiement 

Réservation et information : 
https://store.lyonaeroports.com

Des ruches communales à Dagneux

Depuis le 1er février 2016, pour accéder à la déchet-
terie du Moulin, vous devez au préalable vous ins-
crire.

Deux méthodes possibles :
Envoyer un formulaire d’inscription à la 3CM accom-
pagné des justificatifs demandés. Les formulaires par-

ticulier et professionnel sont disponibles dans la
rubrique TELECHARGEMENT ou en mairie. ■

Vous inscrire en ligne en

téléchargeant les justifica-

tifs. 

http://www.smartaccess-

control.com/1-3cm

Nous n’avions pas abordé ce sujet depuis plusieurs
mois.

En effet, l’association A3CFAL ainsi que les élus des
cantons de la 3CM et de la CCMP, des communes de
Meximieux, Charnoz sur Ain et Villieu-Loyes-Mollon
ont intenté un recours auprès du Conseil d’Etat afin de
contrer ce projet destructeur pour nos communes. 
Nous avions demandé d’annuler pour excès de pou-
voir le décret déclarant le projet d’utilité publique.
Pour cela, nous avions déposé deux mémoires dans
lesquels nous avons démontré entre autres, les élé-
ments suivants : 

• l’étude d’impact ne comporte pas d’analyse des
nuisances sonores cumulées dues aux infrastructures
existantes (autoroutes, voie ferrée, aéroport),

• les autres tracés envisagés présentaient une utilité

publique supérieure à celle du tracé retenu,

• le projet n’a pas été notifié à la République italien-
ne (liaison Lyon Turin),

• le décret a été adopté au terme d’une procédure
irrégulière en raison du défaut d’impartialité du pré-
sident de la commission d’enquête,

• les cartes jointes au dossier d’enquête publiques ne
faisaient pas apparaitre le lotissement «le Buchin»
situé sur la commune de Villieu-Loyes-Mollon.

Malgré tous ces arguments, notre requête a été reje-
tée lors de la séance du 23 mars 2016.

Ce recours était notre dernière chance pour que le
projet du fuseau A soit annulé. Le projet est désormais
prévu pour 2030, mais nous ne sommes pas à l’abri
qu’il voit le jour avant. 

Des nouvelles du CFAL : 
Contournement Ferroviaire de l’Agglomération Lyonnaise

Comment accéder à la déchetterie communautaire
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Lorsque qu’un nouvel arrivant ou un habitant plus
ancien chemine dans Dagneux, il découvre derrière le
centre ville la place du 12 juin 1944. Et forcément il s’in-
terroge et se demande pourquoi les élus récents ont
donné ce nom.

Alors plongeons dans l’histoire de notre village au moment de
la deuxième guerre mondiale. La France est occupée entière-
ment par l’armée  allemande. Nous sommes sous un régime
d’exception. Les femmes et les hommes souffrent  et pourtant
la victoire est en train de changer de camp. Les alliés ont débar-
qué en Normandie le 6 juin 1944.
Chez nous à Dagneux le 12 juin 1944,  nous sommes aux
alentours de 18 heures 30, il fait un temps superbe avec
cette chaleur d’été caractéristique. Madame Langumier,
ménagère à Dagneux est en «champ les chèvres», tout est
paisible dans la clairière face au Moulin GIVRY sur la route
de  Pizay et soudain des camions allemands surgissent, des
ordres gutturaux jaillissent,  le crépitement des armes auto-
matiques est assourdissant … puis un lourd silence s’abat
sur cette prairie où monte la fumée des balles et l’odeur de
sang mélé… 21 corps gisent dont une femme brune, elle
s’appelait Jeanne Renaud.
C’est Jeanine Barbarel, habitante de Dagneux, elle a dix huit ans,
qui fut une des premières sur les lieux du drame avec Monsieur
Martin, menuisier au moulin Givry. En 2016, 72 ans après elle
raconte encore inlassablement ce qu’elle a vu. Il y avait égale-
ment  Madame Leccia née Martin fille du menuisier du Moulin
qui revenait de l’école de Bressolles.  Ce sont les deux témoins
encore vivantes en 2016.

L’alerte est donnée, les corps des 21
suppliciés dont un père et son fils
sont ramenés à la salle des fêtes de
Dagneux par Monsieur Charles
Robert, transporteur. Le Maire
Monsieur Gay Claude a demandé
des volontaires pour nettoyer les
corps et comme on ne pouvait les
identifier à ce moment là on donne
à chacun un numéro et des photo-
graphies furent prises. Il faut imagi-
ner le courage de cet élu et des
habitants qui bravant la vindicte alle-
mande prennent des risques consi-
dérables.
Des cercueils ont été fabriqués par
Monsieur Rigollet, menuisier, pen-
dant la nuit.
Deux jours après, les funérailles ont
été faites en l’église de Dagneux par
le Père Delorme, les pompiers ont
transporté les corps à l’église. Une
patrouille allemande est passée
devant l’église, mais sans s’arrêter.

Par la suite on apprendra que tous
ces martyrs étaient de différentes
religions et ne provenaient pas seu-
lement de  la France mais de plu-
sieurs pays (Allemagne, Italie…).Ils
ont tous été fusillés par des soldats
allemands. Un seul a réussi à s’en-
fuir et à se cacher, André Charles

parce qu’il était tombé sous les
autres qui se sont fait abattre.

Parmi eux il y avait des résistants
(membres de l’Armée Secrète), des
participants à des actions clandes-
tines, d’autres  avaient été pris dans
des rafles, d’autres enfin étaient
juifs.
Les corps seront progressivement
identifiés par les familles et rapatriés
pour certains dans leur région d’ori-
gine. Toutefois trois d’entre eux sont
inhumés au cimetière de Dagneux :
Jeanne Renaud, Michel Wurmser et
Charles Piolla.

Les élus de Dagneux, dès le 12 juin
1945, organisent la première céré-
monie de commémoration à 18
heures 30 dans la clairière, le resca-
pé Charles André est venu témoi-
gner. Ils prennent la décision d’orga-
niser chaque année une cérémonie
commémorative sur les lieux et de
construire un monument à l’empla-
cement exact du massacre. Il sera
construit et achevé en 1947. Il a
coûté aux dagnards 8 118 francs
effort considérable au regard du
budget de l’époque. En 1958 la
commune de Dagneux a racheté les
terrains de la fusillade.

Retour dans le passé
Un peu d’histoire Le 12 juin 1944

Samedi 12 juin 2014, soixante dix  après, Laurent Touvet, préfet de l’Ain
aux côtés de Klaus Ranner, Consul Général d’Allemagne et de Bernard
Simplex maire de Dagneux, des parlementaires, des élus de Dagneux et
des communes alentours, des associations "La Prairie des 21 fusillés" et
des "Anciens combattants et victimes de guerre", du directeur de l’école
primaire du Val Cottey ont rendu hommage aux 21 fusillés de Dagneux.

Un timbre commémoratif premier jour a été mis en vente ce jour là.

De nombreux dagnards ainsi que des habitants des communes envi-
ronnantes viennent également se recueillir. La Marseillaise et le «chant
des partisans» font frissonner les présents. Les écoliers sont là ainsi
qu’une harmonie musicale. Chaque année les familles des fusillés
sont représentées et qui ne se souvient pas de Madame Wormser
fidèle parmi les fidèles à la mémoire de son fils Michel et qui ne man-
qua jamais une cérémonie.

Dès 2011 sous la houlette de leur Directeur de
l’époque Eric Gilbert les élèves de l’école élémen-
taire de Dagneux, qui participent chaque année à la
cérémonie, ont effectué un important travail de
recherches historiques qui les conduiront au fort
de Montluc, à  des rencontres avec les familles des
descendants  des fusillés et à  des historiens. 
Une association «La Prairie des 21 fusillés» s’est par
la suite créée, présidée par Mme Martine
Sollacaro, documentaliste à l’école de Dagneux. Le
projet était de compléter les aménagements exis-
tants pour en faire un lieu de mémoire situant les
événements, tant historiquement que géographi-
quement. Une première partie des aménagements
a été inaugurée en 2014 pour le 70e anniversaire.
Le 12 juin 2015 la totalité de l’aménagement
mémoriel est terminé. Cette association mainte-
nant dissoute a su trouver les financements pour
compléter ce que les élus ont toujours faits. 

Des totems sont là pour témoigner de l’histoire
des 21 martyrs de Dagneux qui font hélas partie
de ces 600 fusillés autour de la prison Montluc
que les allemands, la Gestapo et ses SS (sinistre
police politique) conscients de l’avancée des alliés
décidèrent de faire faire disparaître tous les pri-
sonniers et prisonnières en les massacrants en
divers lieu de la proche banlieue lyonnaise pour
tenter ainsi de faire disparaitre leurs exactions.
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A quelques kilomètres de là, à la sortie de Dagneux en direction
de Jons, un cimetière allemand de 1482 tombes existait depuis
1952. En effet à la fin de la guerre un camp de prisonniers alle-
mands existait sur notre commune de 1944 à 1948. Il y a  eu
beaucoup de morts car les conditions étaient très dures. Il y avait
encore des restrictions pour les français, alors les prisonniers alle-
mands…
Les anciens de Dagneux  se rappellent très bien de ces prison-
niers qui venaient travailler dans les fermes. 

En 1954, des négociations entre la République Fédérale
d’Allemagne, la  France et en liaison avec la mairie de Dagneux

permettent d’aboutir à l’aménagement, entre 1958 et 1961, sur
4 hectares, d’un cimetière d’une émouvante sobriété qui
recueille plus de 19 847 tombes de soldats de la Wehrmacht
qui sont, pour la plupart, les victimes des batailles qui eurent lieu
en France Méridionale après que les troupes alliées eurent
débarqué le 15 août 1944 sur la Côte d’Azur. 
La gestion et l’entretien ont été confiés à une association qui gère
tous les cimetières allemands dans le monde. Une commémo-
ration a lieu chaque année lors de la journée du deuil allemand
qui a lieu en novembre. Les élus de Dagneux y participent.
Dagneux a ainsi deux lieux  mémoriels d’ennemis irréconciliables
à la fin de la seconde guerre mondiale et que le temps a permis
de faire coexister.

En conclusion : Depuis le 12 juin 1945, tous les
élus successifs de Dagneux, quelles que soient
leurs convictions politiques, religieuses ou philo-
sophiques, se rendent chaque année devant la
stèle à 18 heures 30 et cette manifestation est
empreinte d’une solennité à laquelle participe
toujours un représentant de la préfecture voire
le Préfet lui-même. Ils ont aussi depuis 1947
entretenu avec grand soin tout au long de ces
années le monument et les prairies autour.  

Les attentats actuels sont là pour nous rappeler que l’ef-
fort de la citoyenneté est un combat constant et qu’il
est essentiel d’y associer étroitement nos enfants. 
Prenez peut être un peu de temps pour aller vous incli-
ner dans cette clairière et réfléchir sur chacune des
stèles qui porte le nom d’une personne courageuse qui
a su s’opposer à la barbarie et qui a donné sa vie pour
notre Liberté.

Quant à nous les plus anciens c’est la voix de Janine
Barbarel, racontant les évènements tragiques du 12 juin
1944, que nous entendrons résonner dans notre cœur. 

Bernard LOBIETTI
Maire Adjoint honoraire de Dagneux

Mai
Dimanche 1er mai : Archers du canton, tir du Roy, initiation tir à l’arc       9 H à 12 H         Jardin d’arc,  lac Neyton 
Dimanche 8 mai : Commémoration, Victoire 1945                                                      Monuments aux Morts
Vendredi 27 mai : Opéra chez soi, concert                                       19 H 30     Espace des Bâtonnes      

Juin
Vendredi 3 juin : Contes en Côtière, spectacle 19 H 30 Château Chiloup
Samedi 4 juin : Société de pêche, fête de la pêche pour les – de 14 ans, 8 H 00 Lac Neyton
Dimanche 5 juin : Gala, Musiké Dagneux                                      15 H 00      Espace des Bâtonnes
Dimanche 12 juin : Cérémonie du souvenir 18 H 00 Route de Pizay           
Vendredi 17 juin : Fête de la musique.
Vendredi 24 juin : AG d’Ain Mur à l’Autre 19 H 00  Salles  Molière et Ronsard
Vendredi 24 25 26 juin : Slot Car, course de slot racing                        8 H à 21H Espace des Bâtonnes
Samedi 25 juin : Sou des Ecoles, fête de l’école 13 H 30 Espace du Val Cottey
Samedi 25 juin : Société de chasse, Pétanque, cuisse de bœuf           13 H 30       Stade de Dagneux

Juillet
Jeudi 14 juillet : Fête nationale, organisée par la commune et le comité des fêtes Stade de Dagneux
Samedi 23 juillet : Pique-nique d’accueil des jeunes Allemands     Espace des Bâtonnes 

DE MAI À JUILLET 2016
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Rénovation
Conformités
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Courants faibles
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Dépannages Particuliers
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SARL ELECTRICITE GENERALE 
PETITJEAN

e-mail : www.elecpetitjean@wanadoo.fr

50 chemin de la Croix Blanche

01120  DAGNEUX

Tél. 04 78 06 31 11 - Fax 04 78 06 54 58

Mobile : 06 23 94 13 94

DEVORS TOITURE

182 rue de Bourbuel - 01120 Niévroz
Tél. 04 72 89 43 51 - Port. 06 18 08 26 29

lioneldevors@gmail.com
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